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FORMULAIRE DE 
 

 DEMANDE DE SUBVENTION 

 
Département de la Sarthe 

Mairie de Lhomme 

 
11 rue du Val de Loir -72340 

02.43.44.43.62 
secretariat@mairielhomme.fr 

 

Les demandes de subvention sont à retourner en Mairie pour le 31 janvier 2026. 

 
Si le dossier n’est pas complet et passé le délai indiqué, aucune demande ne 
pourra être prise en compte. 
 

                   La Mairie ne rappellera pas les associations. 

 
•  Nom de l’Association : …………………………………………..……………………... 

 

Président : ……………………………………………………………………………………………...... 

Adresse : ………………………………………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………………………………… 

Téléphone fixe / portable : ……………………………………………………………………………… 

Adresse mail : ……...……………………………………………………………………………………. 

Coordonnées de la personne à contacter pour la demande de subvention (nom, numéro de 
téléphone, adresse mail) : 

……………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………… 

Numéro SIRET (obligatoire) : ………………………………………………………………………….. 
 
 

•  Nombre de Licenciés ou d’Adhérents : 
 

Saison 2024-2025 : ………………………. 

Nombre de Lhommois : ………………… Hors commune : …………………… 

Saison 2025-2026 : ………………………. 

Nombre de Lhommois : ………………… Hors commune : ……………………….. 

 

•  Si usage d’un espace communal (salle ou terrain), fréquence et horaire d’utilisation : 
 
 
 
 
 
           

•  Manifestations réalisées pour la saison 2024-2025 : 
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•  Projets pour la saison 2025-2026 : 
 

 

 

 

 

 

 

   
Je certifie l’exactitude des éléments déclarés dans le présent formulaire. 

Le …../……/ ……….. 

Nom du Signataire :…………………………………………. 

Signature 

 
 

 
PIÈCES À JOINDRE 

 

 Formulaire de demande de subvention complété et signé aux 2 endroits 

prévus 

 Dernier Procès-Verbal de l’Assemblée Générale indiquant la composition du 

bureau  

 Compte de résultat et Bilan financier du dernier exercice,  

 Bilan financier prévisionnel 

 Le solde des comptes bancaires 

 RIB + Code BIC (Il vous sera demandé un RIB chaque année, même si vous 

n’avez pas changé de compte bancaire ; il est impératif de nous le transmettre 

à la demande de la Trésorerie) ; le versement de la subvention ne pourra se 

faire sans ce RIB. 

 Attestation d'assurance pour les associations utilisant une infrastructure 

communale 

  Statuts de l’association (si changement)    

Conformément à la réglementation en vigueur (Loi n° 78-17 du 6 janvier 1978, dite « Informatique et libertés », modifiée et 
Règlement européen 2016/679 du 27 avril 2016, dit Règlement Général sur la Protection des Données – RGPD) 
En remplissant ce formulaire remis à la Commune de Lhomme, vous autorisez la collecte de Données à Caractère Personnel 
(DCP) vous concernant (vous et les membres de votre association) et leur utilisation, dans le but de procéder à l’étude de 
l’attribution d’une subvention municipale. 
Le traitement de ces DCP, effectué sur la base de votre consentement, est nécessaire pour traiter votre demande dans les 
meilleures conditions. 
Ces DCP seront conservées par la Commune de Lhomme le temps nécessaire pour atteindre les finalités de ce traitement. Et 
dans le cadre du traitement de ces données, sont prises toutes les mesures de sécurité appropriées pour les protéger. 
Sauf disposition législative, règlementaire ou décision de justice contraire, l’accès à ces DCP sera restreint aux personnes 
habilitées à les traiter et le cas échéant aux prestataires techniques dans le respect de la réglementation. En aucun cas, elles ne 
seront transmises à d’autres tiers. 
Conformément aux dispositions du RGPD, vous disposez des droits suivants dans les conditions précisées par ce règlement : 
-Droit d’accès aux données, de portabilité-de rectification ou d’effacement de ces données,  
-Droit à la limitation du traitement de ces données ou d’opposition à ce traitement. 
Pour exercer ces droits ou pour formuler toute autre demande concernant le traitement de ces DCP, vous pouvez contacter par 
écrit (courrier ou mail), accompagné d’un justificatif d’identité, le Maire de la Commune de Lhomme, à l’adresse suivante 
secretariat@mairielhomme.fr ou 11 rue du Val de Loir 72340 Lhomme et/ou le Délégué à la Protection des Données (Atesart, 
mail: dpo@sarthe.fr). 
Vous pouvez également, si vous le jugez nécessaire, prendre contact avec l’autorité de contrôle compétente à l’adresse 
suivante : contact@cnil.fr 
 

☐  Je reconnais avoir pris connaissance de ces informations et accepte que mes données soient utilisées aux 
fins décrites dans le présent texte.            
 
Date : 
Signature :  
 


